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Plan de Leçon 
 

RÉCAPITULATION 
 
QUI FAIT QUOI? 
 
ACTIVITÉ : Petits groupes – exercice d’appariement 
 
DURÉE : 20 min 
 
RÉSULTAT DE L’APPRENTISSAGE : Les participants comprendront les 
rôles et responsabilités de huit différents intervenants des professions 
réglementées. 
 
DESCRIPTION : 
 

 Divisez la classe en groupes de trois ou quatre participants. 
 

 Demandez aux participants de faire l’exercice de la page 57 de leur 
guide. 

 
 Vérifiez les réponses avec l’ensemble de la classe (utilisez le corrigé 

fourni). 
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Clef de Réponses 
 

RÉCAPITULATION : 
QUI FAIT QUOI? –  

 
Ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée  

Établit les principes nationaux de la 
prestation des soins de santé  . 
 

Organisme réglementaire (ordre)  Conseille le ministre de la Santé au 
sujet des professions de la santé 
réglementées. 
 

Association professionnelle Établit les normes en matière de 
compétences, de connaissances et de 
comportement que les membres 
doivent respecter. 
 

Ministère fédéral de la Santé 
(Santé Canada)  

Fournit des renseignements sur le 
marché du travail concernant chacune 
des professions. 
 

Ressources humaines et 
Développement des compétences  

Fournissent des occasions de 
perfectionnement et de formation.  
 

Universités et collèges 
communautaires  

Administre les lois qui régissent les 
professionnels de la santé. 
 

Organismes communautaires Offre des formations linguistiques en 
anglais et d’autres formations ainsi 
qu’une aide à l'emploi.   
 

Conseil consultatif de 
réglementation des professions de 
la santé 

Offre des occasions de réseautage et de 
perfectionnement professionnel.  
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Le Cahier de Travail du Participant page 57 
 

RÉCAPITULATION : QUI FAIT QUOI 
 
À ce stade-ci, vous devriez bien comprendre les rôles et les responsabilités des divers 
organismes qui chapeautent les professions de la santé réglementées. Tracez une ligne 
entre l’organisation ou l’organisme gouvernemental à gauche et les responsabilités 
correspondantes à droite. 
 
Ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée  

Établit les principes nationaux de la 
prestation des soins de santé  . 
 

Organisme réglementaire (ordre)  Conseille le ministre de la Santé au 
sujet des professions de la santé 
réglementées. 
 

Association professionnelle Établit les normes en matière de 
compétences, de connaissances et de 
comportement que les membres 
doivent respecter. 
 

Ministère fédéral de la Santé 
(Santé Canada)  

Fournit des renseignements sur le 
marché du travail concernant chacune 
des professions. 
 

Ressources humaines et 
Développement des compétences  

Fournissent des occasions de 
perfectionnement et de formation.  
 

Universités et collèges 
communautaires  

Administre les lois qui régissent les 
professionnels de la santé. 
 

Organismes communautaires Offre des formations linguistiques en 
anglais et d’autres formations ainsi 
qu’une aide à l'emploi.   
 

Conseil consultatif de 
réglementation des professions de 
la santé 

Offre des occasions de réseautage et de 
perfectionnement professionnel.  

 
 


